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ÉCOLE SAINT-PASCAL-BAYLON 
6320, ch. de la Côte-des-Neiges 
Montréal QC H3S 2A4 
Tél. : 514 736-8100 
stpbaylon@csdm.qc.ca 
https://st-pascal-baylon.cssdm.gouv.qc.ca 

 
 

 
Procès-verbal de la 1re séance du conseil d’établissement  

tenue le lundi 16 janvier 2023 à 18 h 30 
au salon du personnel 

 

  
Présents Absents Public Invités 

 
 
M. Abdel Hakim Touhmou, président 
Mme Asma Baalbaki, techn. en éd. spécialisée 
M. Benoit Dumas-Thiffault, enseignant 
Mme Chrystèle Clara Nkemwa Djime, parent 
substitut 
Mme Évangelia Palatsoukas, techn. du SDG 
Mme Fatima Sennane, enseignante 
Mme Marion Albrecht, parente 
M. Mourad Mardassi, substitut 

 
 

Direction : 
 
Mme Nathalie Blanchet 
 

Mme Armida Tambongco, parent substitut 
Mme Djamila Bilal, parente 
Mme Dominique Chênevert, enseignante 
Hugo Desmeules, parent 
Mme Iram Faisal, parente 
Lassaad Bouaziz, parent 
Mme Sophie Senécal, enseignante 
Mme Souad Arfaoui, parent substitut 

  

 

1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET VÉRIFICATION DU QUORUM  Suivi à faire 
 

Mme Nathalie Blanchet vérifie le quorum, souhaite la bienvenue aux membres présents et ouvre la séance à 18 h 54. 
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3. ÉLECTION D’UN PRÉSIDENT ET D’UN VICE-PRÉSIDENT Suivi à faire 
 

M. Abdel Hakim Touhmou précise que tous les parents membres du conseil d’établissement (CÉ) appuient sa candidature comme président.  
Il est déclaré élu à la présidence du conseil d’établissement de l’école Saint-Pascal-Baylon. 
Mme Marion Albrecht est déclarée élue à la vice-présidence. 
 

 

 

4. PRÉSENTATION DES MEMBRES Suivi à faire 
 

Les membres du conseil d’établissement se présentent à tour de rôle, suivis par la direction d’établissement. 
M.  Mourad Mardassi, indique que la communication entre l’école et les parents n’est pas toujours au beau fixe. 
Mme Nathalie Blanchet trouve que la communication entre l’école et les parents va de mieux en mieux, l’ambiance est très positive et ce qu’elle affectionne le plus 
est que les enfants sont très attachants et très gentils. 
Mme Marion Albrecht trouve que la communication entre les parents et l’équipe école se fait très bien. 
 

 

 

5. FONCTIONNEMENT : RÉGIE INTERNE, CALENDRIER DES RENCONTRES, FORMATION OBLIGATOIRE Suivi à faire 
 

5.1. Régie interne 
M. Abdel Hakim Touhmou précise que selon l’article 67 de Loi sur l’instruction publique, le CÉ doit se réunir au moins 5 fois durant l’année scolaire et informe les 
parents qu’une copie du document leur sera communiquée prochainement. 

M. Abdel Hakim Touhmou enverra 
une copie de la régie interne aux 
parents par courriel. 

2. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR DE LA RÉUNION DU 16 JANVIER 2023 Suivi à faire 

 

1. Ouverture de l’assemblée et vérification du quorum 

2. Adoption de l’ordre du jour de la réunion du 16 janvier 2023 

3. Élection d’un président et d’un vice-président  

4. Présentation des membres 

5. Fonctionnement : régie interne, calendrier des rencontres, formation obligatoire 

6. Mot de la direction 

7. Proposition pour adoption : règles de fonctionnement du service de garde 

8. Propositions pour approbation : sorties éducatives 

9. Mots des enseignants 

10. Affaires diverses 

11. Clôture de la séance 
 

Mme Nathalie Blanchet propose d’ajouter quatre questions à poser aux parents au point Affaires diverses. La proposition est appuyée par Mme Asma Baalbaki. 
Proposé par M. Abdel Hakim Touhmou 
Appuyé par Mme Fatima Sennane 
Adopté à l’unanimité. 
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5.2. Calendrier des rencontres 
Les membres proposent les dates suivantes : 
le 20 février 2023 ; 
le 3 avril 2023 ; 
le 8 mai 2023 ; 
le 12 juin 2023. 
 

5.3. Formation obligatoire des membres du conseil d’établissement 
M. Abdel Hakim Touhmou précise que tous les membres devraient bénéficier de la formation en ligne relative au fonctionnement du CÉ. 
Mme Nathalie Blanchet se propose d’imprimer le les feuillets et le cahier du membre ainsi que les fiches qui vont avec et précise qu’il y a un formulaire 
d’attestation à remplir une fois la formation est complétée.  
 

 
 
 
 
 
 
 
Mme Nathalie Blanchet imprimera 
le cahier du membre avec les fiches 
et l’enverra aux parents. 

 

6. MOT DE LA DIRECTION Suivi à faire 
 

Ce point a été traité au point 4. 
 

 

 

7. PROPOSITION POUR ADOPTION : RÈGLES DE FONCTIONNEMENT DU SERVICE DE GARDE Suivi à faire 
 

Mme Nathalie Blanchet passe en revue le document section par section en attirant l’attention des parents sur les nouveautés  en particulier, le coût élevé des 
activités en journée pédagogique, fixé par le ministère à 15,30 $ et précise que les écoles de Côte-des-Neiges se sont concertées pour diminuer ce prix à 9 $ pour 
toutes les journées pédagogiques. 
M. Abdel Hakim Touhmou précise que la nouvelle tarification prend effet à partir de l’adoption de la nouvelle tarification. 
M. Mourad Mardassi se demande si le nombre de journées pédagogiques à l’école est le même pour chaque année scolaire. 
Mme Nathalie Blanchet indique qu’elle comprend que cela pose un problème pour les parents qui ont plusieurs enfants, mais précise  que ce nombre est fixé par le 
CSSDM et c’est le même pour toutes les écoles. 
M.  Mourad Mardassi se demande si l’école fournit des ordinateurs aux élèves qui n’en ont pas. 
M. Abdel Hakim Touhmou explique que durant la pandémie, toutes les familles qui ont exprimé leur besoin en ont reçu un, mais ce n’est plus le cas actuellement. 
Il ajoute que cela dépend de chaque école. 
Mme Marion Albrecht remarque qu’à part les tarifs, il n’y a pas vraiment de changement aux règles de fonctionnement du SDG. 
M. Abdel Hakim Touhmou précise que les règles de fonctionnement du service de garde doivent être adoptées et non pas approuvées et fait remarquer l’erreur 
« Approuvé au conseil d’établissement » sur le document.  
Mme Nathalie Blanchet annonce qu’elle contactera le centre de services scolaire de Montréal (CSSDM) pour apporter la correction sur le document. 
 

Proposé par Mme Marion Albrecht. 
Appuyé par Mme Asma Baalbaki. 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mme Nathalie Blanchet signalera 
l’erreur au CSSDM. 

 

8. PROPOSITION POUR APPROBATION : SORTIES ÉDUCATIVES Suivi à faire 
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Sortie éducative et culturelle au centre plein air le 23 mai 2023 
Titre de l’activité : sortie au centre plein air (prolongée) 
Objectifs : Faire sortir les élèves de leur routine, leur permettre de vivre une activité hors du commun, de passer une journée en nature, vivre des activités 
extérieures et chanter autour d’un feu. 
Nombre d’élèves : 85 (groupes 51, 52, 53-63, 61, A30) 
Nombre d’enseignants : 5 titulaires 
Coût par élève : 66,45 $ 
M. Dumas-Thiffault Benoit explique que cela fait 2 ans que les enfants vont à Notre-Dame-de-Fatima, l’année passée cela ne s’est pas fait, alors les profs 
aimeraient refaire l’expérience avec le 3e cycle pour toute la journée. 
Mme Nathalie Blanchet précise qu’il n’y a aucuns frais demandés aux parents. 
 

Proposé par M. Dumas-Thiffault Benoit. 
Appuyé par Mme Asma Baalbaki. 
Approuvé à l’unanimité. 
 

Sortie éducative et culturelle au Salon du livre le 23 novembre 2022 
Titre de l’activité : sortie au Salon du livre 
Objectifs : rencontrer des auteurs et des autrices et développer le goût de la lecture. 
Nombre d’élèves : 74 (groupes 51, 52, 53-63, 61) 
Nombre d’enseignants : 4 titulaires 
Coût par élève : Billets de métro 
M. Abdel Hakim Touhmou souligne qu’il est important qu’une sortie soit approuvée par le CÉ avant qu’elle soit faite. 
Mme Nathalie Blanchet indique qu’elle avait approuvé la sortie et envoyé l’information aux parents étant donné que le CÉ n’était pas encore sur pied. 
M. Abdel Hakim Touhmou propose de prendre note de l’activité et de l’insérer parmi les activités adoptées. 
 

Proposé par Mme Asma Baalbaki. 
Appuyé par M. Mourad Mardassi. 
Approuvé à l’unanimité. 
 

 

 

9. MOT DES ENSEIGNANTS Suivi à faire 
 

Ce point est traité au point 4. 
 

 

 

10. AFFAIRES DIVERSES Suivi à faire 
 

Mme Nathalie Blanchet indique qu’elle est chargée de sonder les parents sur le CSSDM. Elle leur pose les 4 questions suivantes : 
1. Qu’est-ce qui caractérise le CSSDM ? 

2. Qu’elles sont les forces et les vulnérabilités du CSSDM ? 

3. Quelle serait votre contribution afin d’améliorer la réussite des élèves ? 
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4. Quel est le contexte socioéconomique du territoire du CSSDM dans lequel les élèves évoluent ? 

Mme Nathalie Blanchet prend note des réponses données par les parents et précise qu’elle va les envoyer au CSSDM. 
M. Abdel Hakim Touhmou annonce que le temps alloué à la séance est terminé.  
L’assemblée est d’accord pour ajouter 5 minutes supplémentaires. 
 

 

11. Clôture de la séance  Suivi à faire 
 

L’ordre du jour étant épuisé, M. Abdel Hakim Touhmou remercie tous les membres et déclare que la séance est close à 20 h 5. 
 

 

 

 
 

 

 

Le président 

 
 

_____________________________ 
 

Abdel Hakim Touhmou 

 

 

 

La directrice 

 
 

_____________________________ 
 

Nathalie Blanchet 

 
 


